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INTRODUCTION

En	préparant	l’hypothèse	budgétaire	2013-2015,	nous	nous	apprêtions	à	vivre	
une	 période	 de	maraudage	 dans	 le	 secteur	 public,	 soit	 dans	 la	 catégorie	 1,	
puisque la FIQ n’avait pas signé le pacte de non-maraudage. Se mettaient aussi 
en	place	de	nouvelles	 règles	de	fiscalité	permettant	au	 trésorier	de	prendre	
contact	avec	de	nombreux	syndicats	pour	mieux	les	outiller	et	les	préparer	à	
cette	nouvelle	réalité.	À	ce	moment-là,	des	luttes	comme	celle	du	CRDITED	de	
Montréal	ou	des	conflits	comme	celui	de	MAPEI	étaient	en	cours.	Dans	ces	deux	
cas,	les	travailleuses	et	travailleurs	ont	eu	à	faire	face	à	des	employeurs	dont	
l’intransigeance et le mépris atteignaient de nouveaux sommets. 

Durant	ce	même	mandat,	un	important	vote	pour	la	fusion	des	accrédita-
tions pour trois des syndicats des communications du réseau français de Radio-
Canada a été remporté par la CSN.

L’élection	d’un	gouvernement	provincial	libéral	nous	laissait	entrevoir	des	
années	difficiles;	la	vague	d’austérité	nous	a	frappés	de	plein	fouet	et	nous	a	
tenus	mobilisés.	Plusieurs	actions	ont	été	orchestrées	et	nous	continuerons,	car	
la lutte n’est pas terminée. 

En	terminant	l’exercice	financier	triennal	2013-2015,	le	Conseil	central	du	
Montréal	métropolitain−CSN	a	enregistré	une	insuffisance	des	revenus	sur	les	
dépenses	de	302	241	$	au	réel	pour	une	insuffisance	des	revenus	de	109	500	$.	
Nonobstant	les	impacts	du	changement	de	méthode	pour	traiter	les	régimes	de	
retraite,	l’insuffisance	serait	de	33	541	$.	Les	règles	comptables	nous	obligent	à	
présenter les ajustements liés aux écarts entre les revenus et les charges d’inté-
rêt	découlant	respectivement	des	actifs	et	des	passifs	des	régimes	de	retraite.	
Ce	qui	a	pour	effet	d’augmenter	cette	insuffisance	à	268	700	$.

Revenus
Au	 31	 décembre	 dernier,	 les	 revenus	 de	 per	 capita	 ont	 été	 plus	 élevés	 de	
276	670	$,	soit	un	écart	favorable	de	4,14	%	alors	que	certains	revenus	prove-
nant	d’autres	sources	sont	légèrement	supérieurs	à	ceux	budgétés.	

Dépenses
Les dépassements aux enveloppes de la direction politique et des fonctions 
administratives	sont	principalement	dus	à	la	cotisation	d’équilibre	du	régime	
de	retraite	pour	les	élu-es	et	salarié-es,	tel	que	présenté	à	l’assemblée	générale	
de	juin	2015.	Les	dépenses	des	fonctions	centrales	démontrent	des	économies	
totalisant	188	807	$.	Des	dépenses	moins	importantes	que	celles	prévues	sont	à	
signaler à plus d’un poste des fronts de lutte ainsi qu’au poste appui aux luttes. 
La	politique	a	d’ailleurs	été	modifiée	au	début	du	mandat	pour	être	adaptée	à	
la	réalité	que	vivent	les	syndicats	en	conflit	à	la	suite	du	questionnement	d’une	
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militante	en	assemblée	générale.	Les	comités	des	fronts	de	lutte	ont	travaillé	
plus	souvent	en	intercomités,	ce	qui	a	eu	pour	effet	que	la	plupart	des	comités	
n’ont	pas	utilisé	tous	les	budgets	à	leur	disposition	même	en	étant	très	actifs	et	
engagés.

Évolution	des	actifs	nets	
En	enregistrant	une	 insuffisance	des	revenus	sur	 les	dépenses	de	33	541	$	et	
en ajoutant l’effet de la réévaluation actuarielle des régimes de retraite et des 
autres	 ajustements,	 soit	 268	700	 $,	 le	 solde	à	 la	 fin	non	affecté	 s’élève	à	 un	
montant	négatif	de	1	316	547	$	alors	que	celui	de	2012	se	chiffrait	à	un	montant	
négatif	de	1	780	406	$.	Le	conseil	central	demeure	en	bonne	santé	financière	
pour	affronter	les	défis	de	la	conjoncture	du	prochain	mandat.
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RAPPORT DU COMITÉ DE SURVEILLANCE
POUR L’EXERCICE FINANCIER 
SE	TERMINANT	LE	31	DÉCEMBRE	2015

Aux camarades délégués au 36e	Congrès	du
Conseil	central	du	Montréal	métropolitain−CSN

Bonjour,

Le	comité	de	surveillance	des	finances	s’est	réuni	pour	une	sixième	fois	le	
24	février	2016	afin	de	procéder	à	la	vérification	finale	des	états	financiers	se	
terminant	le	31	décembre	2015.

Nous vous transmettons notre rapport général couvrant le mandat du 
1er	janvier	2013	au	31	décembre	2015.

Lors	 de	 notre	 rencontre,	 nous	 avons	 vérifié	 les	 rapports	 d’activité	 des	 
salarié-es,	des	militantes	et	militants	ainsi	que	ceux	des	membres	de	l’exécu-
tif.	Les	procès-verbaux	à	incidence	monétaire,	les	paiements	par	chèques,	les	
dépôts,	les	retraits,	la	petite	caisse,	les	comptes	des	fournisseurs	ainsi	que	les	
placements ont aussi été examinés. 

Nous	 tenons	 à	 remercier	 Edlyne	 Coicou,	 secrétaire-comptable,	 Michèle	
Delsemme,	secrétaire	de	direction,	Patrice	Benoît,	trésorier,	ainsi	que	toutes	les	
personnes qui nous ont aidés dans l’exécution de nos travaux.

Nous	avons	observé	que	les	dépenses	ont	été	remboursées	en	conformité	
avec	les	politiques	de	remboursement	et	d’aide	financière	du	conseil	central	et	
que	les	livres	comptables	sont	consciencieusement	tenus	à	jour.	

Nous constatons :
•			Qu’en	général,	les	prévisions	budgétaires	sont	respectées.	Les	pièces	

justificatives	concernant	les	postes	affichant	un	dépassement	nous	ont	été	
fournies;

•			Qu’au	sommaire	des	résultats,	une	insuffisance	des	revenus	sur	les	dépen-
ses	de	302	241	$	au	réel	plutôt	que	109	500	$,	soit	un	écart	négatif	de	
192	741	$.	Cette	différence	s’explique	par	les	ajustements	liés	au	traite-
ment de la charge des régimes de retraite.
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Le	comité	de	surveillance	des	finances	recommande	 l’adoption	des	états	
financiers	se	terminant	le	31	décembre	2015.

Sylvie	Joly

Manon	Lavoie

Patrice	Lorrain-Chenu
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INTRODUCTION 
À L’HYPOTHÈSE BUDGÉTAIRE 

L’hypothèse	budgétaire	est	 l’occasion	de	planifier	 comment	 soutenir	finan-
cièrement	les	différentes	missions	du	conseil	central.	Les	luttes	syndicales,	 la	
lutte	à	l’austérité,	l’action	politique,	la	justice	sociale,	le	développement	écono-
mique régional ainsi que les dix fronts de lutte du Conseil central du Montréal 
métropolitain−CSN	exigent	un	appui	et	une	mobilisation	constante.

C’est	dans	un	contexte	d’austérité	que	débute	le	mandat	2016-2018.	
La	 création	 des	 CIUSSS,	 les	 fusions	 des	 accréditations	 dans	 la	 santé,	 les	

compressions	dans	les	services	publics	et	les	programmes	sociaux,	l’avenir	des	
commissions	scolaires,	la	négociation	dans	l’hôtellerie	et	la	construction,	entre	
autres,	feront	partie	des	défis	à	relever	dans	les	mois	à	venir.

Dans	le	cadre	de	nos	luttes,	nous	aurons	aussi	à	consolider	les	alliances	que	
nous	avons	tissées	au	cours	des	dernières	années,	notamment	avec	les	mouve-
ments	communautaire	et	étudiant	qui,	eux	non	plus,	ne	sont	pas	épargnés	par	
l’obsession	austéritaire	du	gouvernement	Couillard.

Au	niveau	 fédéral,	 on	peut	 se	 réjouir	 de	 la	défaite	des	 conservateurs	de	
Stephen	Harper.	Plusieurs	personnes	soulèvent	que	l’élection	du	gouvernement	
libéral	de	Justin	Trudeau	semble	amener	un	vent	de	fraîcheur	dans	le	paysage	
politique fédéral. Mais ne soyons pas dupes et restons vigilants. Le PLC est loin 
d’être	un	parti	dont	nous	partageons	l’ensemble	des	orientations	!	

C’est dans ce cadre que nous entreprenons le mandat 2016-2018. Nos ac-
tions	et	 la	mobilisation	seront	déterminantes	pour	 les	mois,	voire	 les	années	
à	venir.	Plus	que	 jamais,	notre	 solidarité	 sera	nécessaire	pour	combattre	ces	
attaques sans précédent à nos conditions de travail et de vie.

Revenus
Nous	proposons	une	hypothèse	d’augmentation	des	revenus	de	per	capita.	Cet-
te	augmentation	prévoit	une	indexation	annuelle	de	2	%	des	revenus	provenant	
des	syndicats	affiliés	dans	tous	les	secteurs	d’activité.	Nos	estimations	sont	fai-
tes	sur	la	base	de	106	954	membres	regroupés	en	360	syndicats.

Nous estimons que les revenus des subventions de la CSN seront mainte-
nus.	Les	revenus	d’inscriptions	au	congrès	sont	évalués	en	prenant	en	compte	
une participation de 380 délégué-es. 

Les	 revenus	 d’impression	 seront	 légèrement	 ajustés	 par	 rapport	 au	 réel	
2013-2015,	ceux-ci	ayant	été	moins	élevés	que	ceux	prévus	dans	 l’hypothèse	
budgétaire.

Bien	 que	 les	 revenus	 d’intérêts	 aient	 été	 plus	 importants	 que	 ceux	 pré-
vus	pour	2013-2015,	nous	ne	prévoyons	qu’une	légère	augmentation	au	poste	
autres revenus, qui	représente	en	bonne	partie	des	revenus	de	placements.
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L’enveloppe des revenus que nous proposons permet au conseil central de 
répondre	à	l’ensemble	de	ses	obligations	et	de	réaliser	l’ensemble	des	mandats	
qui	lui	sont	confiés	et	ce,	dans	tous	ses	champs	d’intervention.

Dépenses	

Fonctions	politiques
L’enveloppe	budgétaire	de	la	fonction	direction politique augmente	de	10	%.	
Nous	prévoyons	une	indexation	annuelle	de	2	%	des	salaires	des	membres	du	
comité exécutif. 

Cette	année,	nous	ne	prévoyons	pas	d’augmentation	au	budget	du	congrès.	
Des	efforts	ont	été	faits	pour	limiter	les	dépenses	à	celles	du	dernier	congrès.

Nous	prévoyons	aussi	une	légère	hausse	des	dépenses	globales	du	conseil 
syndical.	Rappelons-nous	qu’une	augmentation	de	20	%	avait	été	accordée	au	
dernier	congrès	à	ce	poste	budgétaire.

Quant à l’enveloppe réservée aux dons de solidarité consentis aux orga-
nismes	sans	but	lucratif	ou	aux	campagnes	de	nos	alliés,	elle	sera	maintenue.	
En	effet,	 la	modification	apportée	au	dernier	congrès	de	doubler	 le	montant	
accordé aux dons correspond davantage à la réalité. 

Fonctions	centrales
Un	poste	budgétaire	dédié	au	Grand	Nord	sera	créé.	Un	montant	de	35	000	$	
lui sera alloué. Il permettra à deux personnes de s’y rendre chaque année pour 
une	durée	de	quatre	jours,	et	ainsi	renforcer	les	liens	et	améliorer	les	services	
sur le terrain.

Le	budget	lié	à	l’action sociale et régionale bénéficiera	d’une	augmentation	
d’environ	13	%.	Le	réseau	de	solidarité	ayant	été	fusionné	au	comité	de	mobi-
lisation,	le	budget	sera	doublé.	Ainsi,	nous	nous	assurons	d’avoir	les	outils	pour	
appuyer les luttes du conseil central.

L’enveloppe réservée aux sessions de formation demeure presque identi-
que.	Une	augmentation	avait	été	appliquée	à	ce	poste	lors	du	dernier	congrès.

Le	poste	collectif	entraide	sera	augmenté	afin	que	nous	puissions	répondre	
aux	demandes	de	plus	en	plus	fréquentes	de	nos	syndicats,	en	tenant	compte	
des	coupes	de	subvention	de	10	%	par	Centraide	au	projet	de	l’entraide.

Fonctions	administratives
Des	indexations	sont	prévues	au	budget	attribué	aux	fonctions administratives. 
Le	poste	budgétaire	pour	 le	 loyer	a	été	modifié	pour	 tenir	 compte	de	 l’aug-
mentation annuelle ainsi que de l’espace supplémentaire de 123 pi2 que nous 
occuperons	dans	la	nouvelle	bâtisse	entraînant	une	hausse	du	coût	du	loyer.	
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Le poste Téléphones et communications a	été	augmenté.	En	effet,	le	conseil	
central produit davantage de communiqués de presse que par le passé. Ceci 
nous	a	permis	d’améliorer	la	visibilité	dans	nos	luttes	et	nous	poursuivrons	dans	
le	même	sens.	Toujours	dans	ce	poste	budgétaire,	nous	devons	aussi	préciser	
que	 le	 conseil	 central	 assume	 régulièrement	 les	 coûts	 des	 communiqués	 de	
presse lorsqu’il travaille en coalition et aussi pour soutenir ses alliés moins for-
tunés dans leurs actions. 

Conclusion
L’hypothèse	budgétaire	proposée	permettra	au	conseil	central	de	bien	remplir	
ses mandats pour les trois prochaines années et tient compte de toutes les di-
mensions	de	la	mission	du	conseil	central.	De	plus,	la	bonne	situation	financière	
du conseil central nous permettra de nous adapter aux situations inattendues 
de	la	conjoncture.	Pour	nous,	il	est	important	que	le	conseil	central	puisse	bien	
soutenir les syndicats dans leurs luttes et fasse de nos luttes sociales notre en-
gagement	central	!	

Patrice	Benoît
Trésorier
Conseil central du Montréal métropolitain–CSN
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CONSEIL CENTRAL DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN-CSN
Budget 2016 - 2018

Budget Réel Budget
2013-2015 2013-2015 2016-2018

36 mois 36 mois

REVENUS

Per capita (note 1) 6 684 000 $ 6 960 670 $ 7 242 828 $

Subventions CSN 19 800 $ 10 800 $ 19 800 $

Congrès 23 700 $ 24 120 $ 22 800 $

Imprimerie 74 900 $ 54 429 $ 55 000 $

Autres revenus 22 000 $ 28 440 $ 28 000 $

6 824 400 $ 7 078 459 $ 7 368 428 $

DÉPENSES

Direction politique 2 535 000 $ 2 579 950 $ 2 778 842 $

Fonctions centrales 905 900 $ 717 093 $ 838 000 $

Fonctions administratives 3 493 000 $ 4 083 657 $ 3 850 575 $

6 933 900 $ 7 380 700 $ 7 467 417 $

Excédent (insuffisance) des 
revenus sur les dépenses (109 500 $) (302 241 $) (98 989 $)
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CONSEIL CENTRAL DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN-CSN
Budget 2016 - 2018

DIRECTION POLITIQUE (note 2) Budget Réel Budget 
2013-2015 36 mois 2016-2018

Presidence
Salaires 293 000  $        302 586  $       301 477  $       
Avantages 102 000  $        23 593  $         119 392  $       
Déplacements et fonctionnement 16 200  $          25 106  $         25 500  $         
Remboursement CSN (11 600) $         (19 155) $        (20 000) $        

Secrétariat
Salaires 293 000  $        252 776  $       301 477  $       
Avantages 102 000  $        81 399  $         119 392  $       
Déplacements et fonctionnement 16 200  $          16 762  $         20 000  $         
Remboursement CSN (4 200) $           (1 932) $          (4 500) $          

Trésorerie
Salaires 234 000  $        260 069  $       278 476  $       
Avantages 98 000  $          110 897  $       115 392  $       
Déplacements et fonctionnement 19 500  $          12 406  $         15 000  $         
Remboursement CSN (4 200) $           (4 227) $          (4 500) $          

1re Vice-présidence
Salaires 234 000  $        256 146  $       278 476  $       
Avantages 98 000  $          111 413  $       115 392  $       
Déplacements et fonctionnement 19 500  $          13 830  $         15 000  $         
Remboursement CSN (4 200) $           (4 239) $          (4 500) $          

2e Vice-présidence
Salaires 234 000  $        264 923  $       278 476  $       
Avantages 98 000  $          86 928  $         115 392  $       
Déplacements et fonctionnement 19 500  $          15 639  $         15 000  $         
Remboursement CSN (4 200) $           (3 707) $          (4 500) $          
Equilibre retraite 114 980  $       
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CONSEIL CENTRAL DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN-CSN
Budget 2016 - 2018

Budget Réel Budget 
2013-2015 36 mois 2016-2018

Conseil syndical

Salaires et avantages 42 000  $         31 805  $         35 000  $          
Déplacements et fonctionnement 15 000  $         22 517  $         20 000  $          

Réunions

Congrès régulier 345 000  $       350 879  $       350 000  $        
Traduction 21 000  $         17 321  $         15 000  $          
Assemblées générales 33 000  $         23 153  $         25 000  $          

Délégations

Conseils et bureaux confédéraux 131 000  $       122 097  $       125 000  $        
Délégations internationales 16 500  $         13 888  $         15 000  $          
Grand nord (note 3) 35 000  $          

Affiliations 25 000  $         24 717  $         25 000  $          

Autres

Documentation et abonnement 8 000  $           7 335  $            8 000  $             
Dons 50 000  $         50 049  $         50 000  $          

TOTAL - DIRECTION POLITIQUE 2 535 000  $   2 579 954  $    2 795 914  $     
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CONSEIL CENTRAL DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN-CSN
Budget 2016 - 2018

FONCTIONS CENTRALES Budget Réel Budget 
2013-2015 36 mois 2016-2018

Action politique et régionale

1er mai 16 500  $         4 309  $            10 000  $          
Action sociale et régionale 26 500  $         25 478  $         30 000  $          
Colloques et événements/États généraux 15 000  $         716  $               5 000  $             

Vie syndicale

Appui aux luttes 40 000  $         5 483  $            15 000  $          
Appui à la vie syndicale 3 000  $           2 349  $            3 000  $             
Réseau de solidarité/comité mobilisation 7 500  $           3 346  $            15 000  $          

Formation syndicale

Équipe de formation 18 500  $         14 574  $         22 000  $          
Sessions de formation 338 000  $       326 559  $       330 000  $        
Journal Unité 115 500  $       100 798  $       105 000  $        
Journal Unité anglophone 37 500  $         29 325  $         33 000  $          
Publicité et revue de presse 12 600  $         15 231  $         16 000  $          
Site Internet 30 000  $         21 890  $         10 000  $          
Publications spéciales 5 000  $           1 601  $            2 000  $             
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CONSEIL CENTRAL DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN-CSN
Budget 2016 - 2018

FONCTIONS CENTRALES Budget Réel Budget 
2013-2015 36 mois 2016-2018

FRONTS DE LUTTE

Santé-sécurité 24 000  $         6 096  $            24 000  $          

Droit au travail 21 000  $         18 431  $         21 000  $          

Condition féminine 24 000  $         30 025  $         24 000  $          

Immigration et relations ethnoculturelles 21 000  $         21 747  $         21 000  $          

Solidarité internationale 21 000  $         19 663  $         21 000  $          

Éducation 21 000  $         6 513  $            21 000  $          

Santé et services sociaux 21 000  $         7 675  $            21 000  $          

Lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres 21 000  $         17 818  $         21 000  $          

Jeunes 21 000  $         14 891  $         21 000  $          

Environnement et développ. durable 21 000  $         9 418  $            21 000  $          

COMITÉS

Collectif d'entraide 8 500  $           5 954  $            15 000  $          
Comité de surveillance 7 800  $           4 153  $            6 000  $             
Comité des lettres de créance 3 000  $           2 237  $            3 000  $             
Comité Ad hoc & représentations diverses 5 000  $           813  $               2 000  $             

TOTAL - FONCTION CENTRALES 905 900  $       717 093  $       838 000  $        
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CONSEIL CENTRAL DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN-CSN
Budget 2016 - 2018

FONCTIONS ADMINISTRATIVES Budget Réel Budget 
Salarié-es (note 4) 2013-2015 36 mois 2016-2018

Salaires 1 665 500  $   1 790 331  $    1 881 168  $     
Avantages sociaux 796 000  $       830 252  $       863 907  $        
Intérêts av. soc. futurs reg. assurances 40 000  $         40 000  $          
Regime retraite cotis. Équilibre  -    181 710  $       
Déplacements et fonctionnement 80 000  $         93 485  $         90 000  $          
Frais partagés de la gestion du personnel 58 500  $         72 808  $         70 000  $          

Fonctionnement

Loyer (note 5) 426 500  $       398 118  $       480 000  $        
Reproduction et imprimerie 93 500  $         99 937  $         100 000  $        
Fournitures de bureau 15 500  $         12 805  $         15 000  $          
Téléphones et communications 52 500  $         62 751  $         65 000  $          
Timbres et courrier 119 000  $       114 715  $       119 000  $        
Amortissement de l'ameublement 22 000  $         14 149  $         15 000  $          
Amort. de l'équipement informatique 15 000  $         3 720  $            500  $                
Informatique 89 000  $         113 233  $       90 000  $          
Assurances 19 000  $         19 407  $         20 000  $          
Frais de caisse et d'administration 1 000  $           7 537  $            1 000  $             

TOTAL - FONCTIONS ADMINISTRATIVES 3 493 000  $   3 814 958  $    3 850 575  $     
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CONSEIL CENTRAL DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN - CSN
Budget 2016 - 2018

Notes

1. Revenus per capita

L'estimé des revenus de per capita a été établi sur la base de 106 964 cotisantes et 
cotisants répartis dans 360 syndicats de la façon suivante:

Syndicat (s) Membres

Fédération de la CSN-Construction 1 1 300

Fédération du commerce (FC) 70 8 100

Fédération nationale des enseignantes 36 15 952
et des enseignants du Québec (FNEEQ)

Fédération des professionnèles (FP) 18 4 200

Fédération de l'industrie manufacturière 38 2 600
(FIM)

Fédération de la santé et des services 92 50 602
sociaux (FSSS)

Fédération des employées et employés 86 19 310
de services publics (FEESP)

Fédération nationale des communications 37 4 900
(FNC)

360 106 964

De plus, l'estimation des revenus de per capita est basée sur une indexation de 2%
par année.
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2. Salaires de la direction politique

Les salaires de la présidence et du secrétariat général ont été établis selon le maximum de l'échelle 
salariale des personnes conseillères syndicales, avec une indexation de 2% par année. Pour les 
autres membres du comité exécutif, le salaire est basé au minimum de l'échelon, avec aussi une 
indexation annuelle de 2%. 

3. Grand Nord

Ce montant servira à défrayer le transport et les dépenses de deux personnes pour quatre jours
à chaque année durant le mandat.

4. Salarié-es

Au maximum de l'échelle salariale:

Salaire des personnes conseillères syndicales au 1er juin 2015: 87 690,97 $
Salaire des personnes employées de bureau au 1er juin 2015: 63 858,28 $

Trois conseillère et conseillers syndicaux, plus un demi poste en entente de service
avec la CSN depuis octobre 2001.

Six employées de bureau.

Les avantages sociaux incluent les assurances et les régimes de retraite.

5. Loyer

Le budget du loyer tient compte des nouveaux locaux et des augmentations annuelles.

Superficie actuelle : 4 257 pieds carrés

Superficie dans nouveaux locaux : 4 380 pieds carrés
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POLITIQUE DE REMBOURSEMENT

Remboursement	des	salaires

Salarié-es
Les salaires et avantages sociaux des salarié-es sont ceux prévus à la convention 
collective du Syndicat des travailleuses et des travailleurs de la CSN (STTCSN).

Membres	du	comité	exécutif
Pour	les	membres	du	comité	exécutif	élus	à	la	présidence	et	au	secrétariat	gé-
néral,	l’échelon	supérieur	de	l’échelle	salariale	de	la	convention	collective	des	
conseillères	et	des	conseillers	syndicaux	s’applique.

Pour	les	autres	membres	du	comité	exécutif,	 le	remboursement	des	libé-
rations	 se	 fait	 sur	 la	base	des	 salaires	et	des	avantages	sociaux	perdus.	Si	 le	
salaire et les avantages sociaux sont inférieurs au premier échelon des per-
sonnes	conseillères	syndicales,	ils	peuvent	choisir	d’être	libérés	aux	conditions	
de salaires et des avantages sociaux prévus à la convention collective de cet 
échelon.	En	aucun	cas,	 le	conseil	central	ne	remboursera	des	heures	supplé-
mentaires.	Par	ailleurs,	 tous	 les	membres	du	comité	exécutif	bénéficient	des	
mêmes	congés	(fériés,	de	récupération,	etc.)	que	les	conseillères	et	conseillers	
syndicaux.

Lorsqu’un	membre	 du	 comité	 exécutif	 ne	 peut	 pas	 être	 libéré	 selon	 les	
politiques	habituelles	en	raison	de	sa	prise	de	retraite,	 sa	 rémunération	sera	
constituée de son salaire moins le revenu de retraite et il ou elle gardera ses 
conditions de travail (congés et avantages)

Membres	du	conseil	syndical,	militantes	et	militants	
Lorsque	des	membres	du	conseil	syndical,	des	militantes	et	des	militants	se	libè-
rent	pour	effectuer	du	travail	pour	le	conseil	central,	le	remboursement	se	fait	
sur	la	base	du	salaire	et	des	avantages	sociaux	perdus,	avec	remplacement	des	
journées de congé.

Lorsqu’un	membre	du	conseil	syndical	ou	un	militant	ne	peut	pas	être	libéré	
selon	les	politiques	habituelles,	notamment	en	raison	de	sa	prise	de	retraite	ou	
d’une situation liée à sa précarité d’emploi qui interrompt le versement d’un 
revenu	 régulier,	 il	 ou	elle	peut	 recevoir	une	 rémunération	 correspondant	au	
taux	moyen	du	salaire	des	membres	de	la	CSN.

Pour	effectuer	les	remboursements,	la	comptabilité	peut	demander,	au	be-
soin,	un	talon	de	paie,	par	exemple	lors	du	premier	remboursement	ou	à	l’occa-
sion	d’une	modification	au	taux	horaire	ou	aux	avantages	sociaux.	Lorsque	ces	
personnes	reçoivent	des	prestations	en	vertu	de	lois	à	caractère	social	(RAMQ,	
assurance-automobile,	assurance-emploi,	etc.),	il	n’y	a	pas	de	remboursement,	
car il n’y a pas de salaire perdu.
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À	celles	et	ceux	qui	le	peuvent,	nous	recommandons	de	négocier	une	en-
tente	avec	leur	employeur	afin	qu’il	continue	de	payer	le	salaire	et	les	avanta-
ges	sociaux	pendant	les	libérations	pour	activités	syndicales	et	qu’il	facture	le	
syndicat	ou	le	conseil	central.	Le	conseil	central,	sur	réception	de	la	facture,	fait	
les	vérifications	à	partir	des	rapports	d’activités	et	rembourse	l’employeur	ou	
le syndicat.

À	la	fin	de	leur	mandat,	les	personnes	élues	au	comité	exécutif	ont	droit	à	
une	allocation	de	fin	de	mandat	correspondant	à	une	semaine	de	salaire	pour	
chaque	mandat	complété,	jusqu’à	concurrence	de	quatre	semaines.

Militantes	et	militants	libérés	pour	la	formation
Les militantes et les militants qui donnent des sessions de formation sont consi-
dérés	comme	étant	à	l’embauche	plutôt	que	comme	des	personnes	libérées	et	
sont rémunérés selon leur taux horaire régulier et leurs avantages sociaux.

Lorsqu’une	militante	ou	un	militant	qui	donne	des	sessions	de	formation,	
ne	peut	pas	être	libéré	selon	les	politiques	habituelles	en	raison	de	sa	prise	de	
retraite,	 sa	 rémunération	est	constituée	de	son	salaire	et	avantages	avant	 la	
retraite.

Stagiaires
Le	salaire	ou	le	remboursement	des	dépenses	des	stagiaires	sont	définis	par	le	
comité	exécutif,	en	conformité	avec	la	convention	collective	des	salarié-es	du	
mouvement.

Remboursement	des	dépenses
Les	dépenses	ne	sont	remboursables	que	lorsqu’elles	ont	été	encourues	et	ré-
clamées.

Application	des	barèmes
Les	barèmes	de	dépenses	sont	établis	conformément	aux	ententes	régissant	la	
convention	collective	et	s’appliquent	de	la	façon	suivante	aux	salarié-es,	aux	
élu-es,	aux	militantes	et	aux	militants	du	mouvement.	L’indexation	de	ces	barè-
mes s’effectue au 1er juin de chaque année.

Au	1er	juin	2015
Déjeuner	 							9,85	$
Dîner	 	 					22,05	$
Souper	 					27,30	$
Coucher	 			136,50	$
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Réclamation	pour	les	salarié-es
La convention collective du STTCSN s’applique.

Réclamation	pour	les	élu-es,	les	militantes	et	les	militants
Les	frais	suivants	sont	remboursés	:	

Déjeuner	:         
lorsqu’il y a un coucher à l’extérieur ou lorsqu’il y a un départ anormale-
ment tôt le matin pour se rendre à une activité qui a lieu au déjeuner (ren-
contre	d’un	syndicat,	d’un	comité,	etc.)	Cela	doit	être	indiqué	au	rapport	
d’activité.

Dîner	:         
lorsqu’il	y	a	une	activité	le	matin	et	l’après-midi,	lorsqu’il	y	a	une	activité	
pendant	l’heure	du	midi,	lorsque	l’activité	oblige	à	être	à	l’extérieur	de	
la	localité	où	se	situe	le	conseil	central.	Cela	doit	être	indiqué	au	rapport	
d’activité.

Souper	:	        
lorsqu’il y a une activité pendant l’heure du souper (ex. : rencontre d’un 
syndicat,	d’un	comité),	lorsque	l’activité	oblige	à	être	à	l’extérieur	de	la	
localité	où	se	situe	le	conseil	central,	lorsque	l’activité	de	l’après-midi	
se	termine	après	18	heures	et	que	l’on	doit	souper	à	l’extérieur	de	son	
domicile,	lorsqu’il	y	a	une	activité	en	après-midi	et	en	soirée.	Cela	doit	être	
indiqué au rapport d’activité.

Coucher	:         
pour une activité à l’extérieur de la localité où se situe le conseil central. 
L’activité	doit	débuter	avant	10	heures	pour	que	le	coucher	de	la	veille	
soit	accordé.	Si	l’activité	se	termine	après	21	heures	et	que	le	retour	à	la	
maison	est	impossible,	un	deuxième	coucher	est	accordé	à	la	condition	
que la dépense ait été réellement effectuée. 

Si	 l’activité	 se	situe	dans	une	 localité	 située	à	plus	de	200	kilomètres	du	
conseil	central,	les	frais	de	coucher	sont	remboursés	même	si	l’activité	débute	
à 10 heures. 

Frais de garde : les frais de garde sont accordés de la façon suivante aux 
personnes	qui	assistent,	en	dehors	de	leur	horaire	régulier	de	travail,	aux	réu-
nions	des	instances,	comités,	etc.
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Ces	allocations	ne	sont	remboursables	que	lorsqu’elles	ont	été	encourues	
et réclamées par les personnes ayant des enfants de quatorze ans et moins. 
De	plus,	 les	 frais	de	garde	ne	 s’appliquent	qu’à	un	 seul	des	deux	parents	ou	
conjoints	 lorsque	 les	deux	militent	dans	 le	mouvement	aux	mêmes	périodes.	
Elles ne doivent pas servir de rémunération pour l’autre parent ou pour la 
conjointe ou le conjoint.

Pour	les	délégué-es	au	conseil	confédéral	de	la	CSN
Le	conseil	central	ne	donne	aucune	avance	de	fonds	aux	délégué-es,	sauf	lors-
que	 la	 réunion	a	 lieu	à	 l’extérieur	de	 la	 région,	qu’elle	nécessite	un	coucher	
et que le délégué en fait la demande. Cette avance de fonds correspond à un 
maximum	de	75	%	du	remboursement	des	dépenses	anticipées,	et	ce,	selon	les	
barèmes.

Aucun	remboursement	des	dépenses	ne	sera	effectué	pour	les	personnes	
qui	n’auront	pas	signé	la	feuille	des	présences,	lorsqu’elle	est	requise.

Incitation	au	covoiturage,	transport	et	allocation	au	kilométrage
La	convention	collective	du	STTCSN	prévoit	le	remboursement	des	frais	encou-
rus	pour	l’utilisation	d’une	automobile	pour	les	conseillères	et	 les	conseillers	
syndicaux	et	pour	les	employé-es	de	bureau.	Les	membres	du	comité	exécutif	
sont	remboursés	selon	les	règles	de	la	convention	collective	des	conseillères	
et	conseillers	syndicaux.	Les	membres	du	comité	exécutif	reçoivent	le	montant	
forfétaire	pour	l’utilisation	de	l’automobile.	Les	militantes,	 les	militants	et	les	
membres	du	conseil	syndical	reçoivent	le	remboursement	au	taux	du	kilomé-
trage	prévu	pour	 les	employé-es	de	bureau.	 Le	 conseil	 central	 rembourse	 le	
kilométrage	à	partir	du	 lieu	de	travail,	 sauf	dans	 les	cas	où	 l’activité	se	 tient	
toute	la	journée,	soit	du	matin	jusqu’à	la	fin	de	l’après-midi.	Dans	ce	dernier	cas,	
le	conseil	central	rembourse	le	kilométrage	à	partir	du	lieu	de	résidence	de	la	
militante ou du militant.

Cependant,	le	conseil	central	incite	fortement	toutes	les	personnes	élues,	
militantes	ou	salariées	à	faire	du	covoiturage.	Il	s’agit	bien	entendu	de	mesures	
volontaires.	Dans	ce	cas,	le	conseil	central	ne	rembourse	pas	de	frais	de	trans-
port	pour	les	personnes	covoiturées.	Il	ne	rembourse	pas	les	frais	de	location	
d’une	automobile.	Les	frais	de	stationnement	sont	remboursés	sur	présentation	
d’un	reçu.	L’utilisation	du	taxi	doit	être	exceptionnelle.

Nombre d’enfants 1 2 3 + de 3 

Avant-midi 11,00 $ 16,55 $ 21,80 $ + 5,70 $

Après-midi 11,00 $ 16,55 $ 21,85 $ + 5,70 $

Soirée – pour travail après 18 h 16,75 $ 21,80 $ 27,10 $ + 5,70 $
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Le	conseil	central	privilégie	le	transport	en	commun	et	rembourse	selon	la	
tarification	en	vigueur.

Téléphones	et	cartes	d’appel
Lorsqu’il	y	a	des	frais	d’appels	 interurbains	encourus	dans	le	cadre	du	travail	
effectué	pour	 le	conseil	central,	 le	remboursement	est	accordé	sur	présenta-
tion	du	compte	joint	au	rapport	d’activité.	Les	appels	devant	être	remboursés	
doivent	être	bien	identifiés.

Les	membres	du	comité	exécutif	qui	détiennent	une	carte	de	crédit	pour	
les	appels	interurbains	ne	doivent	utiliser	cette	carte	que	pour	des	appels	dé-
coulant des activités pour le conseil central. Elle ne doit servir en aucun cas à 
d’autres	personnes	ou	à	d’autres	fins.	

Les	rapports	d’activité
Les	rapports	d’activité	doivent	être	bien	remplis.	Ils	doivent	indiquer	les	activi-
tés accomplies chaque jour. Il s’agit d’un rapport d’activité et non d’un formu-
laire	de	dépenses.	Conséquemment,	toutes	les	activités	doivent	y	être	inscrites,	
particulièrement	lorsqu’elles	justifient	une	réclamation.	Aussi,	le	lieu	où	se	tient	
l’activité	doit	y	être	indiqué	(ex.	:	audition	à	Joliette,	conseil	confédéral	à	Qué-
bec,	rencontre	du	comité	exécutif,	etc.)

Remboursement	des	dépenses	non	prévues
Pour	toutes	les	autres	dépenses	non	prévues	à	la	présente	politique,	les	deman-
des	doivent	être	acheminées	au	comité	exécutif	pour	y	être	autorisées.

Remboursement	aux	syndicats	pour	les	sessions	de	formation
Toutes	les	sessions,	sauf	celles	en	santé	et	sécurité,	sont	subventionnées	de	la	
façon suivante.

Pour	les	syndicats	de	100	membres	et	moins	:	remboursement	d’un	maxi-
mum	de	75	$	par	jour	pour	le	salaire	perdu	et	d’un	maximum	de	six	rembour-
sements	par	période	de	calendrier	de	 formation	 (entre	 septembre	et	 juin	de	
chaque année).

Pour	les	syndicats	en	organisation	:	remboursement	du	salaire	perdu	et	des	
dépenses	selon	les	barèmes	de	la	CSN,	et	ce,	pour	une	personne	par	 jour.	Le	
Service	de	syndicalisation,	avec	entente	préalable,	assume	les	autres	rembour-
sements. La formation doit avoir été suivie à l’intérieur d’une période de 12 mois 
à	compter	de	la	date	d’accréditation	et	la	réclamation	doit	également	être	faite	
à l’intérieur de ce délai.

Tous	les	remboursements	se	font	aux	syndicats,	qui,	à	leur	tour,	paient	leurs	
membres	ayant	participé	à	une	session	de	formation.	Le	conseil	central	ne	rem-
bourse	qu’une	seule	fois	par	thème	de	session	pour	la	même	personne.	
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Pour	les	sessions	relatives	à	la	santé	et	la	sécurité		
(Sessions Initiation à la santé sécurité au travail et Accidents et maladies du 
travail,	en	français	et	en	anglais)		

Pour	tous	les	syndicats	:	remboursement	de	100	%	du	salaire	perdu,	par	jour.
Les	remboursements	sont	faits	aux	syndicats,	pour	les	sessions	de	jour	seu-

lement,	et	un	syndicat	ne	peut	être	remboursé	qu’une	seule	fois	par	thème	de	
session	pour	la	même	personne.
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POLITIQUE D’AIDE FINANCIÈRE 
AUX SYNDICATS POUR LE CONGRÈS

Cette	aide	financière	s’adresse	aux	syndicats	affiliés	en	vue	de	faciliter	leur	par-
ticipation	au	congrès	du	conseil	central.	Elle	s’adresse	aux	syndicats	suivants	:
•	 les	syndicats	en	organisation;
•	 les	syndicats	en	grève	ou	en	lock-out;
•	 les	syndicats	dont	la	moyenne	de	membres	cotisants	au	cours	des	douze	

derniers	mois	est	inférieure	ou	égale	à	60	membres.

Dans	tous	 les	cas	 :	 l’aide	financière	 fournie	par	 le	conseil	central	ne	vise	
qu’une seule personne déléguée par syndicat.

Pour les syndicats en organisation : les salaires et les dépenses sont rem-
boursés	à	100	%	selon	les	barèmes	en	vigueur.

Pour	les	syndicats	en	grève	ou	en	lock-out	:	seules	les	dépenses	sont	rem-
boursées,	et	ce,	selon	les	barèmes	en	vigueur.

Pour	les	syndicats	de	60	membres	cotisants	et	moins,	le	conseil	central	rem-
bourse	les	dépenses	selon	les	barèmes	en	vigueur	et	verse	125	$	par	jour,	et	ce,	
pour cinq jours.

Pour	les	syndicats	du	Grand	Nord	:	le	conseil	central	rembourse	le	prix	du	
billet	d’avion	sur	présentation	de	pièces	justificatives,	et	ce,	pour	une	personne	
déléguée par syndicat.

Pour	 les	 syndicats	 bénéficiant	 de	 la	 politique	 d’aide	 financière	 :	 il	 n’y	 a	
aucun frais d’inscription.
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POLITIQUE D’APPUI AUX SYNDICATS 
EN	GRÈVE	OU	EN	LOCK-OUT

Suivant	les	modalités	du	Fonds	de	défense	professionnelle	de	la	CSN,	le	Conseil	
central du Montréal métropolitain–CSN accordera une allocation de dépenses 
aux	syndicats	en	grève	ou	en	lock-out.		

Le	montant	consenti	au	déclenchement	de	la	grève	s’élèvera	à	500	$.	
Après	trois	mois	de	conflit,	il	recevra	un	versement	de	500	$.	
Après	six	mois	de	conflit,	il	recevra	un	versement	de	500	$.
Après	un	an	de	conflit,	il	recevra	un	versement	de	1	000	$.
Décembre	250	$	:	100	membres	et	moins.
Décembre	500	$	:	plus	de	100	membres.	
Maximum	3	000	$	pour	la	1re année.

Après	15	mois	de	conflit,	il	recevra	un	versement	de	500	$.
Après	18	mois	de	conflit,	il	recevra	un	versement	de	500	$.
Après	21	mois	de	conflit,	il	recevra	un	versement	de	500	$.
Après	24	mois	de	conflit,	le	conseil	central	versera	un	don	de	2	000	$.
Décembre		250	$	:	100	membres	et	moins.
Décembre		500	$	:	plus	de	100	membres.	
Maximum		4	000	$	pour	la	2e année.

Après	27		mois	de	conflit,	il	recevra	un	versement	de	500	$.
Après	30	mois	de	conflit,	il	recevra	un	versement	de	500	$.
Après	33	mois	de	conflit,	il	recevra	un	versement	de	500	$.
Après	36	mois	de	conflit,	le	conseil	central	versera	un	don	de	3	000	$.	
Décembre		250	$	:	100	membres	et	moins.
Décembre		500	$	:	plus	de	100	membres.		
Maximum	de	5	000	$	pour	la	3e année.

Enfin,	le	conseil	central	offrira	un	soutien	financier	de	250	$	pour	chaque	
syndicat	affilié	en	conflit	à	l’extérieur	de	son	territoire	au	moment	du	déclen-
chement	de	la	campagne	du	25	$	de	solidarité	de	la	CSN.	De	plus,	un	versement	
additionnel	de	250	$	sera	effectué	après	six	mois	de	grève	ou	de	lock-out.


